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SOCIETE SOCIETE « ECOLE PRIMAIRE PRIVEE MARIE OCEANE » en
abrégé « EPVMO »

Abidjan, Anyama, ABIDJAN ANYAMA ADJAME

1re EXTENSION NON LOIN DU LYCEE MODERNE ANYAMA,

Lot 2067, Ilot 232

Siège

Aux termes de la DNSV et des Statuts AUTHENTIQUES en date du
04/11/2021 reçus par Me ADOU NANGON , NOTAIRE,  et enregistrés au
CEPICI le 03/12/2021, il a été constitué une SARL aux caractéristiques
suivantes :

SOCIETE « ECOLE PRIMAIRE PRIVEE MARIE

OCEANE » en abrégé « EPVMO »

Dénomination :

L'EDUCATION ET LA FORMATION DES ELEVES DU
CYCLE PRIMAIRE ET L'ENSEIGNEMENT GENERAL.

Et la participation de la société, par tous moyens
, directement ou indirectement dans toutes opérations
pouvant se rattacher à son objet par voie de création de
sociétés nouvelles, d'apport, de souscription oui d'achat
de titres ou droits sociaux de fusion ou autrement, de
création, d'acquisition de location, de prise en location-
gérance de tous fonds de commerce ou établissement; la
prise, l'acquisition l'exploitation ou la cession de tous
procèdes et brevet concernant ces activités.

Et généralement, toutes opérations industrielles,
commerciales financières mobilières et immobilières,
pouvant se rattacher directement ou indirectement à
l'objet social ou tout objet similaire ou connexe.

Objet :

500,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Cinq Mille (5,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par les associés.

Capital
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M N'GUESSAN SERGE (COGÉRANT), MmeDirigeant(s)



SORO POGNIRE EPSE N'GUESSAN  (COGÉRANTE)

n°CI-ABJ-03-2023-B12-00394 du 02/02/2023 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :
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